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CONVENTION NATIONALE D'OBJECTIFS FIXANT UN PROGRAMME D'ACTIONS DE 
PRÉVENTION SPÉCIFIQUE AUX COMMERCES DE DETAIL DE VIANDES, POISSONS, 

CHARCUTERIE ARTISANALE ET TRAITEURS, ORGANISATEURS DE RECEPTION 

 

Référence D 055 

 

Avenant n o 1 

 

- Suite à l'avis du Comité Technique National des Activités de Service I (CTN H), en octobre 
2023, la convention nationale d'objectifs spécifique aux commerces de détail de viandes, 
poissons, charcuterie artisanale et traiteurs, organisateurs de réception, est modifiée de 
façon à intégrer dans son champ d’application le code 801 ZA relatif au Personnel 
enseignant et administratif des établissements d’enseignements privés et des organismes 
de formation, exclusivement sur les activités pédagogiques liées aux métiers de 
bouchers/charcutiers/poissonniers/traiteurs. 
 

Fait à Paris, le 13 février 2024 en 6 exemplaires. 
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